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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerne une ordonnance sujette à contestation auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP), et émane d'une personne qui s'est vu refuser un
tel statut, laquelle a qualité pour agir (art. 382 CPP; arrêt du Tribunal fédéral 1B_669/2021
du 8 mars 2022 consid. 1 et 3).

E. 2
2.1.1. À teneur de l'art. 118 al. 1 CPP, on entend par partie plaignante le lésé qui déclare
expressément vouloir participer à la procédure pénale comme demandeur au pénal ou au
civil.

- 6/10 - P/12479/2021 2.1.2. La notion de lésé est définie à l'art. 115 CPP. Il s'agit de toute
personne dont les droits ont été touchés directement par une infraction (art. 115 al. 1 CPP).
En règle générale, seul peut se prévaloir d'une atteinte directe le titulaire du bien juridique
protégé par la disposition pénale qui a été enfreinte, ce qui exclut les dommages par
ricochet (ATF 143 IV 77 consid. 2.2; 141 IV 454 consid. 2.3.1; arrêt du Tribunal fédéral
6B_857/2017 du 3 avril 2018 consid. 2.1). Les personnes subissant un préjudice indirect
n'ont donc pas le statut de lésé et sont des tiers n'ayant pas accès au statut de partie à la
procédure (arrêt du Tribunal fédéral 1B_191/2014 du 14 août 2014 consid. 3.1).
L'interprétation de l'infraction en cause permet seule de déterminer quel est le titulaire du
bien juridique atteint (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1431/2020 du 8 juillet 2021 consid. 2.1).

E. 2.2
L'art. 144 CP (dommages à la propriété) protège non seulement les droits du propriétaire de
la chose mais également les droits d'usage que d'autres personnes pourraient avoir sur
celle-ci (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V.
RODIGARI (éds), Code pénal - Petit commentaire, 2e éd., Bâle 2017, n. 9 ad art. 11). Le
droit de porter plainte n'est pas réservé au seul propriétaire de la chose; il peut être exercé
par le locataire ainsi que par toute personne atteinte dans son droit d'user de la chose ou à
celui à qui incombe la responsabilité de conserver la chose (ATF 144 IV 49 consid. 1.2; cf.
ATF 118 IV 209 consid. 2 et 3; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1253/2019 du 18 février 2020
consid. 5.1; 6B_1297/2017 du 26 juillet 2018 consid. 1.2.1). La notion de droit d'usage doit
être compris dans un sens large. On songe en particulier au droit d'usage résultant d'un bail à
loyer, d'un bail à ferme, d'un prêt à usage, d'un leasing, d'une vente avec réserve de
propriété ou autre droit contractuellement conféré (B. CORBOZ, Les infractions en droit
suisse, vol. I, 3ème éd., Berne 2010, n. 8 ad art. 144: A. MACALUSO / L. MOREILLON /
N. QUELOZ (éds), Commentaire romand, Code pénal II, vol. II, Partie spéciale : art.
111-392 CP, Bâle 2017, n. 3 ad art 144). Il s'ensuit que l'infraction peut également être



commise par le propriétaire lui-même, qui porterait atteinte au droit d'usage conféré à un
tiers (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V.
RODIGARI (éds), op cit., n. 9 ad art. 144).

E. 2.3
La violation de domicile (art. 186 CP) est un délit contre la liberté. Plus particulièrement, le
bien protégé est la liberté du domicile qui comprend la faculté de régner sur des lieux
déterminés sans être troublé et d'y manifester librement sa propre volonté. Le droit au
domicile tel que protégé par l'art. 186 CP appartient à celui qui a le pouvoir de disposer des
lieux, en vertu d'un droit réel ou personnel ou encore d'un rapport de droit public (ATF 128
IV 81 consid. 3a et 118 IV 167 consid. 1c). La qualité pour déposer une plainte fondée sur
l'art. 186 CP n'a pas sa source dans la personne même du lésé comme c'est le cas pour les
atteintes à l'honneur ou à l'intégrité corporelle, mais exclusivement dans le contenu de la
relation de droit fondant le pouvoir de disposer des lieux. Ainsi, dans l'hypothèse d'un bail à
ferme ou d'un bail à loyer, l'ayant droit est le fermier ou le locataire à l'exclusion du
propriétaire des lieux
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fédéral 6B_960/2017 du 2 mai 2018 consid. 1.1 in fine).

E. 2.4
Le contrat d'entreprise est un contrat par lequel une partie (l'entrepreneur) s'oblige à
exécuter un ouvrage, moyennent un prix que l'autre partie (le maître) s'engage à payer (art.
363 CO). Le contrat d'entreprise totale diffère de celui d'entreprise générale, dans la mesure
où l'entrepreneur s'engage non seulement à réaliser l'ouvrage mais également
l'établissement des projets et des plans (P. TERCIER / L. BIERI / B. CARRON, Les
contrats spéciaux, 5ème éd., 2016, n. 3575 et 3582; ATF 114 II 53 consid. 2a JdT 1988 I
360). Dans un cas comme dans l'autre, il s'agit d'un contrat d'entreprise auquel s'applique les
règles ordinaires du Code des obligations y relatives (ATF 114 II 53 consid. 2b JdT 1988 I
360 et ATF 117 II 273 consid. 3a JdT 1992 I 290).

E. 2.5
En l'espèce, il n'est pas contesté que les prévenus sont propriétaires de la villa. La
recourante considère cependant s'être vu conférer un droit personnel de maîtrise effective
des lieux jusqu'à la remise des clés, de sorte que, jusqu'à celle-ci, les prévenus ne
disposaient pas du plein pouvoir de disposer de leur villa. Ce raisonnement ne peut être
suivi. En effet, il ne ressort aucunement, tant expressément qu'implicitement, des contrats
produits que la recourante bénéficierait d'un droit d'usage exclusif sur les lieux. Le fait que,
notamment, le contrat de vente de la parcelle – auquel elle n'est pas partie – prévoit une
entrée en jouissance de la villa à la remise des clés, ne lui attribue pas pour autant un droit
juridiquement protégé de disposer des lieux. Le contrat d'entreprise conclu entre les parties
prévoit, tout au plus, que la recourante possède le droit d'intervenir sur la parcelle afin d'y
construire l'ouvrage prévu. Elle ne dispose dans ce cadre d'aucune autre liberté, devant s'en
tenir aux instructions et plans validés par les propriétaires. S'agissant de la problématique de
sécurité soulevée par la recourante, même à reconnaître que, dans ce cadre, elle détiendrait
le droit d'interdire l'accès au chantier à des tiers, elle n'agirait alors qu'en qualité de
représentante des ayants droit – les propriétaires –, de sorte qu'elle ne serait pas directement
lésée et ne saurait bénéficier d'un droit de plainte distinct (en ce sens ATF 87 IV 120 consid.
1 JdT 1962 IV 17). Partant, elle ne dispose pas d'un droit juridique, tel que protégé par les



art. 186 et 144 CP. Un droit d'usage ne résulte pas non plus des règles applicables au contrat
d'entreprise. Celles-ci prévoient que la recourante s'engage à construire un ouvrage – soit la
villa – et les propriétaires – maîtres de l'ouvrage – à en payer le prix. Ce droit ne confère
ainsi pas de droit d'usage à l'entrepreneur, contrairement à ce qui prévaut en matière de bail
à loyer (art. 253 CO), bail à ferme (art. 257 CO), contrat de prêt à usage (art. 305 CO), voire
contrat de leasing (art. 1 al. 2 let. a LCC), qui eux, octroient tous expressément la cession de
l'usage de la chose.
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par les art. 144 et 186 CP à celui des prévenus quant à disposer des lieux, de sorte que c'est
à bon droit que la qualité de partie plaignante lui a été déniée. Partant, le recours est infondé
sur ce premier point. II. Second volet (classement des infractions aux art. 144 et 186 CP et
le refus des réquisitions de preuve)

E. 3.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) et contre une ordonnance sujette à contestation auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP).

E. 3.2
Pour disposer d’un intérêt juridique (art. 382 CPP) à quereller cette décision, la recourante
doit revêtir le statut de partie plaignante (art. 104 al. 1 let. b CPP) en lien avec chacune des
infractions classées. Or, il a été jugé ci-avant (cf. consid. 2) que tel n’était pas le cas pour les
faits susceptibles d’être réprimés par les art. 144 et 186 CP. Partant, le recours est donc
irrecevable sur ce volet également. En tout état de cause, la décision querellée, en tant
qu'elle classe la procédure en l'absence de qualité de partie plaignante, d'une part, et, en
l'absence de réalisation des éléments constitutifs objectifs des art. 144 et 186 CP, d'autre
part, ne prête ainsi pas le flanc à la critique. L'audience de confrontation entre les parties
sollicitée ne permettrait pas d'arriver à un autre constat, de sorte que c'est également à raison
que le Ministère public l'a refusée.

E. 4
Vu l'issue du recours, la Chambre de céans pouvait statuer d'emblée sans échange d'écriture
ni débats (art. 390 al. 1 et 5 a contrario CPP).

E. 5
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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